
  
 
 

Le permis B permet de conduire des véhicules : 

- ayant un poids total autorisé en charge (PTAC) qui n'excède pas 3,5 tonnes 
- affectés au transport de personnes ou de marchandises 
- conçus et construits pour le transport de huit passagers au maximum non compris 

le conducteur  
- atteleés d’une remorque dont le PTAC est inférieur ou égal à 750 kg (ou une 

remorque dont le PTAC dépasse 750 kg si la somme des PTAC (voiture + 
remorque) ne dépasse pas 3,5 tonnes). 

Formation 

La première des choses est d’avoir passé avec succès l’épreuve théorique. 

Votre évaluation préalable aura défini le volume estimatif (qui reste lié à votre progression) 
avec des seuils incontournables : 

- 20 h en boite manuelle 
- 13 h en boite automatique 

Votre formation sera basée sur le programme sur référentiel pour l’Education à une Mobilité 
Citoyenne (REMC) qui s’articule autour de 4 compétences : 

- Maitriser le véhicule dans un trafic faible ou nul 
- Appréhender la route et circuler dans des conditions difficiles 
- Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 
- Pratiquer une conduite autonome, sure et économique 

 

 



  
 
Vos premières heures se dérouleront sur simulateur (5 h en boite manuelle, 3 h en boite 
automatique) afin de vous permettre de débuter sans aucune pression et d’acquérir les bases 
qui vous serviront ensuite en voiture. 

Un enseignant sera présent à vos côtés pour compléter les explications qui vous seront 
données. 

Vous bénéficierez également d’un, ou plusieurs si nécessaire, examen blanc afin d’évaluer 
votre niveau et décider de la suite de votre formation. 

 

                                                      

Examen 

L'épreuve pratique permet d'évaluer les points suivants : 

 respect des dispositions du code de la route, 
 connaissance du véhicule et capacité à déceler les défauts techniques les plus 

importants, 
 maîtrise des commandes et de la manipulation du véhicule, 
 capacité à assurer votre propre sécurité et celles des autres usagers sur tout type de 

route, à percevoir et anticiper les dangers, 
 connaissance des notions élémentaires de premiers secours, 
 degré d'autonomie dans la réalisation d'un trajet, 
 capacité à conduire en respectant l'environnement et en adoptant un comportement 

courtois et prévenant envers les autres usagers. 

Elle dure 32 minutes. Vos documents d'examen sont vérifiés. 

Si vous avez suivi une formation selon la formule de l'apprentissage anticipé de la conduite, 
votre attestation de fin de formation initiale est vérifiée pour s'assurer que vous avez respecté 
la durée minimale d'un an de conduite accompagnée. 

Un test de vue peut être  réalisé. Vous en êtes dispensé si vous avez passé une visite médicale 
préalable. En cas de test non concluant, l'examinateur signale le résultat de ce test au préfet 
pour que vous soyez convoqué pour un contrôle médical. 

Le test de conduite, d'une durée minimale de 25 minutes, comporte notamment : 

 la vérification d'un élément technique en relation avec la sécurité routière, à l'intérieur 
et à l'extérieur du véhicule, une question sur les premiers secours depuis le 1er janvier 
2018. 

 la réalisation de deux manœuvres différentes : un freinage pour s'arrêter avec précision 
et une manœuvre en marche arrière (marche arrière en ligne droite, rangement en 
créneau ou en épi, demi-tour...). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2826


  
 
Pour être reçu, vous devez obtenir au moins 20 points et ne pas commettre d'erreur 
éliminatoire (exemples : franchissement d'une ligne continue, circulation à gauche, non 
respect d'un signal prescrivant l'arrêt...). 

Résultat de l'épreuve pratique 

À l'issue de l'épreuve pratique, l'inspecteur ne vous communique pas oralement le résultat. 

Vous pouvez connaître le résultat de votre épreuve pratique 24 heures après l'avoir passée 
en utilisant votre compte Rendez-vous Permis. 
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